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Tableau 1 - Sommaire du coût du service du Transporteur par fonction - 2004 (M$) 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10)

Fonctions Spécifiques CCR et CT 
(note 1)

 Soutien  
(note 1)

Total Spécifiques CCR et CT   
(note 3)

Soutien      
(note 3)

Total

Raccordements des centrales 1 601,3 20,9 45,6 1 667,8 116,1 79,3 18,1 30,1 127,5 243,6
Postes élévateurs 1 292,3 16,8 36,8 1 346,0 93,7 67,6 14,6 24,3 106,4 200,2
Lignes de raccordements 309,0 4,0 8,8 321,8 22,4 11,7 3,5 5,8 21,0 43,4

Réseau 9 867,1 128,6 280,8 10 276,5 715,7 602,6 111,3 185,6 899,5 1 615,2
Très haute tension 6 653,0 86,7 189,3 6 929,0 482,6 409,0 75,1 125,1 609,2 1 091,7
450 kV 817,2 10,6 23,3 851,1 59,3 26,4 9,2 15,4 51,0 110,3
Haute tension 2 397,0 31,2 68,2 2 496,4 173,9 167,2 27,0 45,1 239,3 413,2

Raccordements des clients 1 828,6 23,8 52,0 1 904,5 132,6 206,8 20,6 34,4 261,8 394,5
Postes abaisseurs 1 554,7 20,3 44,2 1 619,2 112,8 183,8 17,5 29,2 230,6 343,4
Raccordement clients haute tension 273,9 3,6 7,8 285,3 19,9 23,0 3,1 5,2 31,2 51,1

Interconnexions 827,8 10,8 23,6 862,2 60,0 82,5 9,3 15,6 107,4 167,4
Churchill Falls 199,4 2,6 5,7 207,6 14,5 17,4 2,2 3,7 23,4 37,8
Autres 628,5 8,2 17,9 654,6 45,6 65,1 7,1 11,8 84,0 129,6

Total 14 124,9 184,1 402,0 14 711,0 1 024,5 971,1 159,4 265,7 1 396,2 2 420,7

Note 1:  répartition des actifs des fonctions CCR, CT et Soutien au prorata des actifs spécifiques au 31 décembre.
Note 2:  répartition du rendement sur la base de tarification (HQT-6, document 2 révisé 08-04-2005) au prorata des actifs au 31 décembre.
Note 3:  répartition des dépenses nécessaires à la prestation du service des fonctions CCR, CT et Soutien au prorata des actifs spécifiques au 31 décembre.

Actifs au 31 décembre Rendement 
sur la base de 

tarification    
(note 2)

Revenus 
requis       
(4 + 7)

Dépenses nécessaires à la prest. du serv.
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Tableau 2 - Répartition par fonction des actifs du Transporteur - au 31 décembre 2004 (k$) 
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Tableau 3 - Répartition par fonction des dépenses nécessaires à la prestation du service du Transporteur - 2004 (M$) 
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Tableau 4 - Description des facteurs de répartition des actifs 
Rubrique Critère Description du facteur 

   
Toutes les 
rubriques 

Règles corporatives Les unités principales du Transporteur comprennent la vice-présidence Exploitation des 
installations (VPEI) ainsi que d’autres unités.  La VPEI comprend le Bureau du VPEI, les 
unités Intégration Exploitation des installations et Intégration Maintenance des 
installations, la direction Téléconduite et quatre directions de territoire.  En ce qui 
concerne les autres unités du Transporteur, celles-ci sont le Bureau du Président 
d’Hydro-Québec TransÉnergie, le Contrôleur ainsi que les directions Ressources 
humaines, Commercialisation, Planification des actifs et affaires réglementaires, 
Contrôle des mouvements d’énergie et Expertise et support technique de transport. 

   
Postes Affectation directe Les postes sont attribués directement aux fonctions concernées. 
   
Lignes Affectation directe Les lignes sont attribuées directement aux fonctions concernées. 
   
Autres actifs 
de réseau 

Affectation directe Les autres actifs de réseau sont attribués directement aux fonctions concernées. 

   
Actifs de soutien Affectation directe Les actifs de soutien sont attribués directement aux fonctions concernées. 
   
Actifs incorporels Affectation directe Les actifs incorporels sont attribués directement aux fonctions concernées. 
   
Avantages 
sociaux futurs – 
Actifs 

Masse salariale Les Avantages sociaux futurs – Actifs sont attribués selon la masse salariale aux 
différentes fonctions. 
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Tableau 4 - Description des facteurs de répartition des actifs (suite) 

Rubrique Critère Description du facteur 
   

Avantages 
sociaux futurs – 
Passif 

Masse salariale Les Avantages sociaux futurs – Passifs sont attribués selon la masse salariale aux 
différentes fonctions. 

   
Mesures de 
réduction de 
l’effectif 

Masse salariale Les Mesures de réduction de l’effectif sont attribuées selon la masse salariale aux 
différentes fonctions. 

   
Frais de 
développement 
et autres frais 
reportés 

Immobilisations 
nettes et actifs 
incorporels nets 

Les frais de développement et autres frais reportés sont attribués aux différentes 
fonctions selon les immobilisations nettes et les actifs incorporels nets de l’année 
concernée. 

   
Remboursement 
gouvernemental 

Immobilisations 
nettes des lignes 
aériennes du 
Territoire Sud 

Le remboursement gouvernemental est attribué aux différentes fonctions sur la base des 
immobilisations nettes des lignes aériennes du Territoire sud de l’année concernée. 

   
Encaisse 
réglementaire 

Charges brutes 
directes 

L’encaisse réglementaire est attribuée selon les charges brutes directes aux différentes 
fonctions. 

   
Matériaux, 
combustibles et 
fournitures 

Immobilisations 
nettes et actifs 
incorporels nets 

Les matériaux, combustibles et fournitures sont attribués aux différentes fonctions selon 
les immobilisations nettes et les actifs incorporels nets de l’année concernée. 
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Tableau 5 - Schéma relatif à la répartition des actifs 
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Tableau 6 - Description des facteurs de répartition des dépenses nécessaires à la prestation du service 

Rubrique Critère Description du facteur 
   

Toutes les 
rubriques 

Règles corporatives Les unités principales du Transporteur comprennent la vice-présidence Exploitation des 
installations (VPEI) ainsi que d’autres unités.  La VPEI comprend le Bureau du VPEI, les 
unités Intégration Exploitation des installations et Intégration Maintenance des 
installations, la direction Téléconduite et quatre directions de territoire.  En ce qui 
concerne les autres unités du Transporteur, celles-ci sont le Bureau du Président 
d’Hydro-Québec TransÉnergie, le Contrôleur ainsi que les directions Ressources 
humaines, Commercialisation, Planification des actifs et affaires réglementaires, 
Contrôle des mouvements d’énergie et Expertise et support technique de transport. 

   
Charges brutes 
directes 

Affectation directe Les montants relatifs à cette rubrique pour les autres unités du Transporteur, à 
l’exception de la Direction contrôle des mouvements d’énergie, sont attribués 
directement à la fonction Soutien. 

   
Charges brutes 
directes 

Affectation directe Les montants relatifs à cette rubrique pour la direction Contrôle des mouvements 
d’énergie sont attribués directement à la fonction CCR et CT. 

   
Charges brutes 
directes 

Heures de 
maintenance 

Pour le Bureau du VPEI et les unités Intégration Exploitation des installations et 
Intégration Maintenance des installations, les montants relatifs à cette rubrique sont 
répartis selon les heures de maintenance des directions de la VPEI. 

   
Charges brutes 
directes 

Affectation directe Les montants relatifs à la Direction Téléconduite sont attribués directement à la fonction 
CCR et CT. 

   
Charges brutes 
directes 

Heures de 
maintenance 

Pour les directions territoriales de la VPEI, les montants relatifs à cette rubrique sont 
attribués selon les heures de maintenance de chacun des territoires. 
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Tableau 6 - Description des facteurs de répartition des dépenses nécessaires à la prestation du service (suite) 
Rubrique Critère Description du facteur 

   
Charges de 
services 
partagés 

Affectation directe Les montants relatifs à cette rubrique pour les autres unités du Transporteur, à 
l’exception de la direction Contrôle des mouvements d’énergie, sont attribués 
directement à la fonction Soutien. 

   
Charges de 
services 
partagés 

Affectation directe Les montants relatifs à cette rubrique pour la direction Contrôle des mouvements 
d’énergie sont attribués directement à la fonction CCR et CT. 

   
Charges de 
services 
partagés 

Heures de 
maintenance 

Pour le Bureau du VPEI et les unités Intégration Exploitation des installations et 
Intégration Maintenance des installations, les montants relatifs à cette rubrique sont 
répartis selon les heures de maintenance des directions de la VPEI. 

   
Charges de 
services 
partagés 

Affectation directe Les montants relatifs à la direction Téléconduite sont attribués directement à la fonction 
CCR et CT. 

   
Charges de 
services 
partagés 

Heures de 
maintenance 

Pour les directions territoriales de la VPEI, les montants relatifs à cette rubrique sont 
attribués selon les heures de maintenance de chacun des territoires. 

   
Rendement du 
fournisseur 
Centre de 
services 
partagés 

Affectation directe Le montant relatif à cette rubrique pour les autres unités du Transporteur, à l’exception 
de la direction Contrôle des mouvements d’énergie, est attribué directement à la fonction 
Soutien. 
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Tableau 6 - Description des facteurs de répartition des dépenses nécessaires à la prestation du service (suite) 
Rubrique Critère Description du facteur 

   
Rendement du 
fournisseur 
Centre de 
services 
partagés 

Affectation directe Le montant relatif à cette rubrique pour la direction Contrôle des mouvements d’énergie 
est attribué directement à la fonction CCR et CT. 

   
Rendement du 
fournisseur 
Centre de 
services 
partagés 

Heures de 
maintenance 

Pour le Bureau du VPEI et les unités Intégration Exploitation des installations et 
Intégration Maintenance des installations, les montants relatifs à cette rubrique sont 
répartis selon les heures de maintenance des directions de la VPEI. 

   
Rendement du 
fournisseur 
Centre de 
services 
partagés 

Affectation directe Le montant relatif à la direction Téléconduite est attribué directement à la fonction CCR 
et CT. 

   
Rendement du 
fournisseur 
Centre de 
services 
partagés 

Heures de 
maintenance 

Pour les directions territoriales de la VPEI, les montants relatifs à cette rubrique sont 
attribués selon les heures de maintenance de chacun des territoires. 



 Demande R-3549-2004 – Phase 2 
 

Original : 2005-06-22 HQT-3, Document 5 
Page 13 de 23 

Tableau 6 - Description des facteurs de répartition des dépenses nécessaires à la prestation du service (suite) 
Rubrique Critère Description du facteur 

   
Rendement du 
fournisseur 
Hydro-Québec 
TransÉnergie 
Télécom. réseau 
de transport 

Affectation directe Le montant relatif à cette rubrique pour les autres unités du Transporteur, à l’exception 
de la direction Contrôle des mouvements d’énergie, est attribué directement à la fonction 
Soutien. 

   
Rendement du 
fournisseur 
Hydro-Québec 
TransÉnergie 
Télécom. réseau 
de transport 

Affectation directe Le montant relatif à cette rubrique pour la direction Contrôle des mouvements d’énergie 
est attribué directement à la fonction CCR et CT. 

   
Rendement du 
fournisseur 
Hydro-Québec 
TransÉnergie 
Télécom. réseau 
de transport 

Heures de 
maintenance 

Pour le Bureau du VPEI et les unités Intégration Exploitation des installations et 
Intégration Maintenance des installations, les montants relatifs à cette rubrique sont 
répartis selon les heures de maintenance des directions de la VPEI. 

   
Rendement du 
fournisseur 
Hydro-Québec 
TransÉnergie 
Télécom. réseau 
de transport 

Affectation directe Le montant relatif à la direction Téléconduite est attribué directement à la fonction CCR 
et CT. 
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Tableau 6 - Description des facteurs de répartition des dépenses nécessaires à la prestation du service (suite) 
Rubrique Critère Description du facteur 

   
Rendement du 
fournisseur 
Hydro-Québec 
TransÉnergie 
Télécom. réseau 
de transport 

Heures de 
maintenance 

Pour les directions territoriales de la VPEI, les montants relatifs à cette rubrique sont 
attribués selon les heures de maintenance de chacun des territoires. 

   
Coûts capitalisés Affectation directe Le montant relatif à cette rubrique pour les autres unités du Transporteur, à l’exception 

de la direction Contrôle des mouvements d’énergie, est attribué directement à la fonction 
Soutien. 

   
Coûts capitalisés Affectation directe Le montant relatif à cette rubrique pour la direction Contrôle des mouvements d’énergie 

est attribué directement à la fonction CCR et CT. 
   
Coûts capitalisés Heures aux 

investissements 
Pour le Bureau du VPEI et les unités Intégration Exploitation des installations et 
Intégration Maintenance des installations, les montants relatifs à cette rubrique sont 
répartis selon les heures aux investissements de la VPEI. 

   
Coûts capitalisés Affectation directe Les montants relatifs à la Direction Téléconduite sont attribués directement à la fonction 

CCR et CT. 
   
Coûts capitalisés Heures aux 

investissements 
Pour les directions territoriales de la VPEI, les montants relatifs à cette rubrique sont 
attribués selon les heures aux investissements de chacun des territoires. 

   
Facturation 
interne émise 

Affectation directe Le montant relatif à cette rubrique pour les autres unités du Transporteur, à l’exception 
de la direction Contrôle des mouvements d’énergie, est attribué directement à la fonction 
Soutien. 



 Demande R-3549-2004 – Phase 2 
 

Original : 2005-06-22 HQT-3, Document 5 
Page 15 de 23 

Tableau 6 - Description des facteurs de répartition des dépenses nécessaires à la prestation du service (suite) 
Rubrique Critère Description du facteur 

   
Facturation 
interne émise 

Affectation directe Le montant relatif à cette rubrique pour la direction Contrôle des mouvements d’énergie 
est attribué directement à la fonction CCR et CT. 

   
Facturation 
interne émise 

Affectation directe Les montants relatifs à la direction Téléconduite sont attribués directement à la fonction 
CCR et CT. 

   
Facturation 
interne émise 

Heures de 
maintenance 

Pour les directions territoriales de la VPEI, les montants relatifs à cette rubrique sont 
attribués selon les heures de maintenance de chacun des territoires. 

   
Achats de 
services de 
transport 

Affectation directe Les montants relatifs à cette rubrique sont attribués directement à la fonction 
Interconnexions autres. 

   
Achats 
d’électricité 

Affectation directe Les montants relatifs à cette rubrique sont attribués directement à la fonction Soutien. 

   
Amortissement et 
déclassement 

Affectation directe Les montants relatifs à l’amortissement des immobilisations en exploitation ainsi que les 
actifs incorporels sont attribués directement aux fonctions. 

   
Amortissement et 
déclassement 

Immobilisations 
nettes et actifs 
incorporels nets 

Les montants relatifs à l’amortissement autres que ceux mentionnés précédemment sont 
attribués aux différentes fonctions selon les immobilisations nettes et les actifs 
incorporels nets de l’année concernée. 

   
Taxes 
municipales et 
scolaires 

Affectation directe Les montants relatifs à cette rubrique sont attribués directement à la fonction Soutien. 
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Tableau 6 - Description des facteurs de répartition des dépenses nécessaires à la prestation du service (suite) 
Rubrique Critère Description du facteur 

   
Taxes autres Immobilisations 

nettes et actifs 
incorporels nets 

Les montants relatifs à cette rubrique sont attribués aux différentes fonctions selon les 
immobilisations nettes et les actifs incorporels nets de l’année concernée. 

   
Frais corporatifs 50 % charges brutes 

directes 
50 % immobilisations 
nettes 

Le montant est réparti entre les fonctions selon la règle corporative, c’est-à-dire dans 
une proportion de 50 % selon les charges brutes directes et 50 % selon les 
immobilisations nettes. 

   
Intérêts reliés au 
remboursement 
gouvernemental 

Immobilisations 
nettes des lignes 
aériennes du 
Territoire Sud 

Le montant relatif à cette rubrique est attribué aux différentes fonctions selon les 
immobilisations nettes des lignes aériennes de la direction Transport Sud de l’année 
concernée. 

   
Facturation 
externe 

Affectation directe Le montant relatif à cette rubrique pour les autres unités du Transporteur, à l’exception 
de la direction Contrôle des mouvements d’énergie, est attribué directement à la fonction 
Soutien. 

   
Facturation 
externe 

Affectation directe Pour le Bureau du VPEI et les unités Intégration Exploitation des installations et 
Intégration Maintenance des installations, les montants relatifs à cette rubrique sont 
répartis selon les heures de maintenance des directions de la VPEI. 

   
Facturation 
externe 

Immobilisations 
nettes et actifs 
incorporels nets 

Pour les directions territoriales de la VPEI, les montants relatifs à cette rubrique sont 
attribués selon les immobilisations nettes et les actifs incorporels nets de chacun des 
territoires. 
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Tableau 7 - Schéma relatif à la répartition des dépenses nécessaires à la prestation du service 
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Tableau 7 - Schéma relatif à la répartition des dépenses nécessaires à la prestation du service (suite) 
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Tableau 7 - Schéma relatif à la répartition des dépenses nécessaires à la prestation du service (suite) 

 



 Demande R-3549-2004 – Phase 2 
 

Original : 2005-06-22 HQT-3, Document 5 
Page 20 de 23 

Tableau 8 - Description des facteurs de répartition du coût du service par service 

Rubrique Critère Description du facteur 
   

Postes 
élévateurs 

Pointe coïncidente 
annuelle 

Le montant de cette rubrique est réparti directement en proportion de la demande en 
puissance au moment de la pointe annuelle coïncidente pour le service de charge locale 
(en excluant Churchill Falls) et pour le service de point à point à long terme. 

   
Lignes de 
raccordements 

Pointe coïncidente 
annuelle 

Le montant de cette rubrique est réparti directement en proportion de la demande en 
puissance au moment de la pointe annuelle coïncidente pour le service de charge locale 
(en excluant Churchill Falls) et pour le service de point à point à long terme. 

   
Très haute 
tension 

Pointe coïncidente 
annuelle 

Le montant de cette rubrique est réparti directement en proportion de la demande en 
puissance au moment de la pointe annuelle coïncidente pour le service de charge locale 
(y incluant Churchill Falls) et pour le service de point à point à long terme. 

   
450 kV Pointe coïncidente 

annuelle 
Le montant de cette rubrique est réparti directement en proportion de la demande en 
puissance au moment de la pointe annuelle coïncidente pour le service de charge locale 
(y incluant Churchill Falls) et pour le service de point à point à long terme. 

   
Haute tension Pointe coïncidente 

annuelle 
Le montant de cette rubrique est réparti directement en proportion de la demande en 
puissance au moment de la pointe annuelle coïncidente pour le service de charge locale 
(y incluant Churchill Falls) et pour le service de point à point à long terme. 

   
Postes 
abaisseurs 

Affectation directe Le montant de cette rubrique est affecté directement au service de charge locale. 

   
Raccordements 
clients HT 

Affectation directe Le montant de cette rubrique est affecté directement au service de charge locale. 
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Tableau 8 - Description des facteurs de répartition du coût du service par service (suite) 

Rubrique Critère Description du facteur 
   

Churchill Falls Pointe coïncidente 
annuelle 

Le montant de cette rubrique est réparti directement en proportion de la demande en 
puissance au moment de la pointe annuelle coïncidente pour le service de charge locale 
(y incluant Churchill Falls) et pour le service de point à point à long terme. 

   
Autres 
interconnexions 

Capacité de transit Le montant de cette rubrique est réparti proportionnellement aux capacités de transit en 
importation pour le service de la charge locale et proportionnellement aux capacités de 
transit en exportation pour le service de point à point à long terme 
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Tableau 9 - Répartition du coût du service 2004 de la sous-fonction Autres Interconnexions 

(2) (3) (4) (5) (6) (7)

HQ-OH Brascan HQ-NY HQ-NE HQ-NB Total

1
2 670 380 1 000 1 870 785 4 705
3 1 270 250 2 125 2 305 1 200 7 150
4 1 940 630 3 125 4 175 1 985 11 855

5 34 8 204 292 90 628

6
7 2,4 1,0 13,5 27,0 7,3 51,2
8 4,6 0,6 28,7 33,3 11,2 78,4
9 7,0 1,6 42,1 60,3 18,5 129,6

Capacité de transit 2004 (MW)
Import
Export

total

Total

Immobilisations 2004 (M$)

Charge locale
Point à point

Revenus requis 2004 (M$)

(1)

Rubrique Interconnexions
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Tableau 10 - Répartition du coût du service de transport 2004 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16) (17)

Attributions
spécifiques CCR et CT Soutien Sous-total

Rendement
sur 

base
tarifaire

Total 
Coût 
du

service

% 
Énergie

% 
Puissance Énergie Puissance

% 
Charge 
locale

% 
Point 

à point

Facteur de 
répartition †

Charge 
locale

Point 
à point

Total 
Coût 
du

service

1 Raccordements des centrales 79,3 18,1 30,1 127,5 116,1 243,6 0 243,6 240,3 3,3 243,6
2 Postes élévateurs 67,6 14,6 24,3 106,4 93,7 200,2 0,00% 100,00% 0 200,2 98,63% 1,37% A 197,4 2,7 200,2
3 Lignes de raccordements 11,7 3,5 5,8 21,0 22,4 43,4 0,00% 100,00% 0 43,4 98,63% 1,37% A 42,8 0,6 43,4

4 Réseau 602,6 111,3 185,6 899,5 715,7 1 615,2 0 1 615,2 1 596,3 18,9 1 615,2
5 Très haute tension 409,0 75,1 125,1 609,2 482,6 1 091,7 0,00% 100,00% 0 1 091,7 98,83% 1,17% B 1 079,0 12,7 1 091,7
6 450 kV 26,4 9,2 15,4 51,0 59,3 110,3 0,00% 100,00% 0 110,3 98,83% 1,17% B 109,0 1,3 110,3
7 Haute tension 167,2 27,0 45,1 239,3 173,9 413,2 0,00% 100,00% 0 413,2 98,83% 1,17% B 408,4 4,8 413,2

8 Raccordements des clients 206,8 20,6 34,4 261,8 132,6 394,5 0 394,5 394,5 0,0 394,5
9 Postes abaisseurs 183,8 17,5 29,2 230,6 112,8 343,4 0,00% 100,00% 0 343,4 100,00% 0,00% C 343,4 0,0 343,4
10 Raccordement clients HT 23,0 3,1 5,2 31,2 19,9 51,1 0,00% 100,00% 0 51,1 100,00% 0,00% C 51,1 0,0 51,1

11 Interconnexions 82,5 9,3 15,6 107,4 60,0 167,4 0 167,4 88,6 78,8 167,4
12 Churchill Falls 17,4 2,2 3,7 23,4 14,5 37,8 0,00% 100,00% 0 37,8 98,83% 1,17% B 37,4 0,4 37,8
13 Autres 65,1 7,1 11,8 84,0 45,6 129,6 0,00% 100,00% 0 129,6 39,52% 60,48% D 51,2 78,4 129,6

14 Total 971,1 159,4 265,7 1 396,2 1 024,5 2 420,7 0 2 420,7 2 319,7 101,0 2 420,7

† (A) Portion puissance excluant Churchill Falls : Charge locale = 29 141 MW, Service point à point LT = 405 MW.
(B) Portion puissance incluant Churchill Falls : Charge locale = 34 295 MW, Service point à point LT = 405 MW.
(C) Affectation directe à la charge locale
(D) Capacité de transit : Charge locale = Importations, Service point à point = Exportations

Fonctions

Répartition par fonction Répartition par composante Répartition par service

 

 


